
Bleu blanc rouge les émissions de timbres de France 

La Convention de Genève sur les réfugiés 
Guerres, persécutions, intolérance, tels sont les maux qui précipitent des 
populations entières hors de chez elles. Et c'est pour elles, qu'a été signée le 
28 jui111 et la Convention relative au Statut des réfugiés le 28juillet 1951. 

C'est la Société des Nations 
qui, en 1921, a posé les 
bases d'une politique en 

faveur des réfugiés. À l'époque, 
les bouleversements consécutifs 
à la première guerre mondiale, 
l'effondrement de l'Empire 
Ottoman avaient jeté sur les 
routes d'Europe et d'Asie 
Mineure, des populations, pour 
lesquelles la Société des Nations 
définit les "réfugiés" comme 
des groupes spécifiques de per­
sonnes en danger potentiel si 
elles retournaient dans leur pays 
d'origine. Parallèlement, elle 
énonce le principe selon lequel 
il appartient à la communauté 
internationale, et non plus seu­
lement aux gouvernements 
individuels, de fournir une pro­
tection aux réfugiés et de remé­
dier à leurs problèmes. Les 
années suivantes, d'autres 
organisations et accords sont 
mis en place pour faire face aux 
situations nouvelles rencontrées 
par les réfugiés. Ainsi des 
mesures sont prises pour leur 
fournir papiers, titres de voya­
ge, régularisation de leur statut 
personnel, accès à l'emploi, 
protection contre l'expulsion. 
En 1947, les Nations Unies rem­
placent la Société des Nations et 
crée l'Organisation Interna­
tionale pour les réfugiés, (OIR), 
laquelle sera remplacée par le 
Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) en 
1951. La plus importante de ses 
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responsabilités était de "fournir 
une protection internationale 
et de chercher des solutions 
permanentes aux problèmes 
des réfugiés" . 

Un vrai statut 
La Convention relative au statut 
des réfugiés de 1951 a été éla­
borée parallèlement au statut 
du HCR et adoptée par une 
conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies, dont la 
France. Cette convention est 
déterminante pour le droit 
international des réfugiés. Elle 
établit une définition du "réfu­
gié" "c'est une personne qui 
se trouve hors de son pays d'ori­
gine, car elle craint, avec raison, 
d'être persécutée du fait de sa 
race, de sa religion, de sa natio­
nalité, de son appartenance à 
un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques et qui ne 
peut ou ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays ou y 
retourner par crainte de subir 
des persécutions". Dans cette 
perspective, la Convention éta­
blit le principe du non-refoule­
ment pour une personne 
répondant à ces critères, fixe les 
normes pour son statut juri­
dique, son emploi, son bien­
être. Toutefois, elle ne s'ap­
plique qu'aux personnes réfu­
giées à la suite d'événements 
survenus avant le 1°C janvier 
1951. Pour cette raison, et, 
compte tenu des multiples 
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situations dramatiques qui ont 
suivi, cette Convention a été 
adaptée pour pouvoir s'appli­
quer plus largement Ainsi, en 
1967, un Protocole a été intro­
duit pour supprimer la limite 
temporelle et donner à la 
Convention une portée réelle­
ment universelle. En juin 1993, 
111 États avaient signé à la fois 
la Convention de 1951 et le 

196O----- P 
Il' .... ".,tE. MONDfAQ./){J Ri 

J\l.'iŒfUCte 

g 
s 

OJ25+o..f O .. .,J 

1960 - Année mondiale du réfugié­
taille-douce - Y fi T n° 1253 

Protocole de 1967. En France, 
chaque personne qui veut 
demander le statut de réfugié 
fait appel à l'Office français de 
protection des réfugiés et apa­
trides (OF PRA), qui relève de la 
Convention et possède toute 
autorité pour décider du bien­
fondé de la requête . 
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conférences international, 5, avenue des Portugais, 
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34, bd de Vaugirard, 75731 Paris Cedex 15 . 
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La Convention des Nations Unies relative au statut des 
réfugiés du 28 juillet 1951 a été adoptée par une Conférence 
de plénipotentiaires représentant vingt-six États, dont la 
France. Pour la première fois, des normes de protection des 
réfugiés apparaissaient en droit international. 

Cette Convention offre tout d'abord une définition du 
réfugié: une personne qui se trouve hors de son propre pays 
et ne peut y retourner, "craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 
opinions politiques". Ensuite, elle affirme que les réfugiés 
doivent bénéficier de certains droits . Enfin, elle fi xe les 
obligations des États signataires, dont la plus fondamentale 
découle du principe de non-refoulement. 

Conçue au début de la guerre froide, cette Convention ne 
concernait au départ que les réfugiés européens. La 
multiplication des crises dans le monde a nécessité 
l'universalisation de la Convention, réalisée par l'adoption du 
Protocole additionnel de 1967 qui lève les restrictions 
géographiques et temporelles. 

Aujourd'hui, la Convention de Genève de 1951 demeure la 
pierre angulaire de l'asile et ce, en dépit de l'apparition de 
situations qui n'avaient pas été prévues en 1951, comme les 
afflux massifs de populations fuyant leur pays. 

La France est très attachée à cet instrument international sur 
lequel s'appuie sa politique d'asile; elle estime qu'il conserve 
toute sa pertinence et se félicite que le Haut-Commissariat 
des Nations Uhies pour les Réfugiés ait engagé, l'année de son 
cinquantenaire, une réflexion d'ensemble sur son application. 

C'est l'Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 
qui, en France, met en œuvre cette Convention. 11 examine au 
cas par cas les requêtes qui lui sont présentées et détermine si 
la qualité de réfugié peut être reconnue au demandeur. 11 y a 
actuellement en France environ 1050°9 réfugiés, sans 
compter les enfants mineurs, qui bénéficient, au titre de la 
Convention de Genève de 1951, de la protection de la France. 
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La Convention des Nations Un ies relative au statut des 

réfugiés du 28 juillet 1951 a été adoptée par une Conférence 

de plénipotentiaires représentant vingt-six États, dont la 

France. Pour la première fois, des normes de protection des 

réfugiés apparaissaient en droit international. 

Cette Convention offre tout d'abord une définition du réfugié: 

une personne qui se trouve hors de son propre pays et ne peut 

y retourne~ "craignant avec raison d'être persécutée du fait 

de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 

à un certain groupe social ou de ses opinions politiques". Ensuite, 

elle affirme que les réfugiés doivent bénéficier de certains droits. 

Enfin, elle fixe les obligations des États signataires, dont la plus 

fondamentale découle du principe de non-refoulement. 

Conçue au début de la guerre froide, cette Convention ne 

concernait au départ que les réfugiés européens. La multiplica­

tion des crises dans le monde a nécessité l'universalisation de la 

Convention, réalisée par l'adoption du Protocole additionnel de 

1967 qui lève les restrictions géographiques et temporelles. 
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Aujourd'hui, la Convention de Genève de 1951 demeure la pierre 

angulaire de l'asile et ce, en dépit de l'apparition de situations qui 

n'avaient pas été prévues en 1951, comme les afflux massifs de 

populations fuyant leur pays. 

La France est très attachée à cet instrument international sur 

lequel s'appuie sa politique d'asile; elle estime qu'il conserve 

toute sa pertinence et se félicite que le Haut-Commissariat des 

Nations Unies pour les Réfugiés ait engagé, l'année de son 

cinquantenaire, une réflexion d'ensemble sur son application. 

C'est l'Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 

qui, en France, met en œuvre cette Convention. Il examine au 

cas par cas les requêtes qui lui sont présentées et détermine si 

la qualité de réfugié peut être reconnue au demandeur. 

Il y a actuellement en France environ 105 000 réfugiés, sans 

compter les enfants mineurs, qui bénéficient, au titre de la 

Convention de Genève de 1951, de la protection de la France. 
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